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PROPOSITION DE LOI 
ORGANIQUE�

tendant à limiter le cumul des mandats parlementaires dans le temps,�
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(Envoyée à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et 
d'administration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le Règlement.) 
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3�)!���� 4�((�5�� ����� (�� 6����)� �!� 7� +��� �����8� 9�Il n’y a pas 
d’enthousiasme dans la classe politique, ni à droite ni à gauche, pour 
prohiber le cumul. Si on veut progresser, il ne faut pas se référer à la 
bonne volonté, il faut que la loi intervienne�:&�
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE�

Article 1er
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